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ARTICLE 3

Supprimer l’alinéa 3.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose la suppression de l'alinéa 3 de l'article 3 visant notamment à 
moduler les primes d'assurance dans le cadre de la règlementation "catastrophes naturelles pour la 
catégorie de biens relevant de la résidence secondaire.
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Effectivement, faire contribuer davantage les propriétaires de résidence secondaire uniquement car 
ils sont propriétaires d'une résidence secondaire, sans introduire d'autres critères discriminants tels 
que le revenu fiscal de référence par exemple apparaît inéquitable.

Nombreux sont les cas de personnes qui sont locataires de leur résidence principale mais qui hérite 
ou sont propriétaires d'une résidence secondaire familiale sans pour autant faire partie d'une 
catégorie sociale aisée.

Moduler les primes d'assurance pour les résidences secondaires viendrait en réalité taxer 
l'enracinement et la transmission.

C'est la raison pour laquelle le présent amendement propose la suppression de l'alinéa venant 
introduire une modulation des primes d'assurances pour la catégorie de biens relevant de la 
résidence secondaire.


